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Le R�glement Int�rieur a pour objet de pr�ciser les statuts de l’association SeptimaGones,
Dont le siÄge social est situÅ au domicile du PrÅsident : Patrice JOLY - 2 bis Impasse de la Plaine - 34600 H�r�pian

Adresse Postale : SeptimaGones – BP 6 – 34600 H�r�pian

Article 1 – Cotisation

La cotisation annuelle doit �tre vers�e en d�but de chaque saison, soit au mois d’ao�t.
Toute cotisation vers�e �  l’association est d�finitivement acquise. 
Il ne saurait �tre exig� un remboursement de cotisation en cours d’ann�e, en cas de d�mission, d’exclusion ou d�c�s d’un membre.

Article 2 – Admission

Les personnes d�sirant adh�rer devront remplir un formulaire d’adh�sion. 
Pour les mineurs (- de 18 ans), une autorisation du repr�sentant l�gal doit �tre jointe au formulaire.
Cette demande doit �tre accept�e par le Conseil.
A d�faut de r�ponse dans les quinze (15) jours, apr�s l’envoi du bulletin d’adh�sion, et de son r�glement, la demande est r�put�e avoir �t� 
accept�e.
Les statuts et le r�glement int�rieur � jour sont disponibles sur le site internet de l’association.

Article 3 - Exclusions

Conform�ment � l’article 8 des statuts, un  membre de l’association peut  �tre exclu pour les motifs suivants :
- non-pr�sence r�p�t�e (minimum 3) pour les Administrateurs, aux r�unions du Conseil et du Bureau, sans motif valable ;
- mat�riel d�t�rior� ou vol� ;
- comportement dangereux d’un membre envers lui-m�me ou toute autre personne ;
- propos d�sobligeants envers les autres membres ou toute autre personne ;
- comportement non conforme avec l’�thique de l’association ;
- non-respect des statuts et du r�glement int�rieur, notamment en ce qui concerne la Charte du Supporter de SeptimaGones et le 

dernier alin�a de l’article 2 des Statuts de l’association ;
- violation de l’article 10 du pr�sent R�glement Int�rieur ;
- inscription sur la liste pr�fectorale en application des articles L332-11 � L332-13 du code du sport.

Cette exclusion doit �tre prononc�e par le Conseil,  apr�s avoir entendu les explications du  membre contre lequel une proc�dure d’exclusion 
est engag�e.
Le membre sera convoqu� par lettre recommand�e avec AR, quinze (15) jours avant cette r�union.
Cette lettre comportera les motifs pouvant entra�ner sa radiation.
Il pourra se faire assister d’une personne de son choix.
La d�cision sera notifi�e par lettre recommand�e avec AR, dans un d�lai d’un mois, apr�s que le membre concern� soit entendu par le 
Conseil.
La d�cision peut comprendre soit la radiation, la suspension pour une p�riode ne pouvant �tre sup�rieur � 6 mois, soit le maintien qui 
�quivaut � la non culpabilit� du membre concern�.

Article 4 – D�mission – D�c�s

Conform�ment � l’article 8 des statuts, le membre d�missionnaire devra adresser sous lettre recommand�e avec AR, sa d�cision au Pr�sident.
Les membres n’ayant pas r�gl� sa cotisation annuelle dans un d�lai de 2 mois � compter de la date d’exigibilit� sera consid�r� d’office 
comme d�missionnaire.
En cas de d�c�s, la qualit� de membre s’�teint avec la personne.

Article 5 – Mesures administratives

Toute la correspondance destin�e � l’association doit �tre envoy�e � l’adresse postale : SeptimaGones – BP 6 – 34600 H�r�pian.
Toutes les communications destin�es � l’association doivent �tre effectu�es sur la ligne t�l�phonique de SeptimaGones : 06.24.78.85.19.
Un site Internet est ouvert au profit de SeptimaGones : http://septimagones.canalblog.com
Tous les fonds doivent �tre vers�s sur le compte bancaire de SeptimaGones, ouvert � la Banque Postale, agence de Lamalou-les-Bains.
Une assurance multirisques associative est souscrite au profit de SeptimaGones, aupr�s de la GMF agence de B�ziers.
L’exercice social s’�tend du 1� Ao�t au 31 Juillet de chaque ann�e.

Article 6– Mesures de police

Il est interdit de fumer dans les locaux lou�s ou mis � disposition de l’association.
Des boissons alcoolis�es ne peuvent pas �tre stock�es ou servies dans les locaux lou�s ou mis � disposition de l’association.

Adopt� par l’Assembl�e G�n�rale Constitutive le 04 f�vrier 2008
Modifi� par la 1�re Assembl�e G�n�rale Ordinaire le 31 Juillet 2008
Modifi� par l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire le 08 f�vrier 2009
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Article 7 – Assembl�e G�n�rale

Conform�ment � l’article 13 des statuts, l’assembl�e g�n�rale ordinaire se r�unit une fois par an, g�n�ralement lors du dernier trimestre de 
l’exercice social.
Les membres actifs � jour de leur cotisation sont convoqu�s par le Secr�taire.
Le vote s’effectue � main lev�e et comptabilis� par le Secr�taire.
Les votes par procuration sont autoris�s � hauteur de 2 mandats par membre.

Article 8 – Assembl�e G�n�rale Extraordinaire

Conform�ment � l’article 14 des statuts, l’assembl�e g�n�rale extraordinaire se r�unit en cas de dissolution, fusion ou d’union de 
l'association, et sur demande motiv�e du Pr�sident. 
Les membres actifs � jour de leur cotisation sont convoqu�s par le Pr�sident.
Les d�cisions seront prises � la majorit� des 2/3 des membres pr�sents ou repr�sent�s. 
Le vote s’effectue � main lev�e et comptabilis� par le Secr�taire.
Les votes par procuration sont autoris�s � hauteur de 2 mandats par membre.

Article 9 – Conseil d’Administration

Conform�ment aux articles 10 et 11 des statuts, le Conseil se r�unit au minimum une fois par semestre.
Les membres du Conseil sont convoqu�s par le Pr�sident.
Les d�cisions seront prises � la majorit� des voix des membres pr�sents. 
Le vote s’effectue par bulletin secret d�pos� dans l’urne tenue par le Secr�taire.
Les votes par procuration sont interdits.

Article 10 – Droit

Nul ne peut devenir membre au sein de SeptimaGones, s’il n’entend pas respecter et appliquer l’objet de l’association ; s’il tombe sous le 
coup des sanctions relatives � la r�pression pour faits � d’hooliganisme � ; s’il a �t� condamn� � une peine d’interdiction de participation � 
une rencontre sportive, notamment en ce qui concerne le domaine du football ; s’il ne jouit pas de ses droits civiques.

Article 11 – Reconnaissance

Depuis le 03 Mars 2008, l’association SeptimaGones est reconnue comme � Groupe de Supporters Officiels de l’Olympique 
Lyonnais �, et se trouve inscrite sur le site Internet d’OLWEB, � la rubrique Supporters.
La Charte du Supporter de SeptimaGones devra �tre respect�e par tous les membres de l’association. 
La Charte du Supporter de SeptimaGones est t�l�chargeable sur le Site Internet de l’association et disponible �galement au si�ge social de 
l’association.

Article 12 – Modification du R�glement Int�rieur

Le r�glement int�rieur est �tabli conform�ment � l’article 15 des statuts de l’association, par le Conseil, puis ratifi� par l’assembl�e g�n�rale.
Il peut �tre modifi� par le Conseil sur proposition du  Pr�sident, puis ratifi� par l’assembl�e g�n�rale.
Le nouveau r�glement int�rieur est alors adress� � tous les membres de l’association, via le site Internet de l’association, sous quinze jours 
suivant la date de modification.
Le Pr�sident est tenu de faire conna�tre aux autorit�s comp�tentes, dans les trois mois, les modifications apport�es au pr�sent r�glement 
int�rieur.

Article 13 – Membres Mineurs 

Les mineurs sont accept�s au sein de l’association, sur pr�sentation d’une autorisation du repr�sentant l�gal et apr�s avoir �t� agr�es par le 
Conseil.
Les membres mineurs ne peuvent toutefois pas �tre �lus au sein du Conseil et du Bureau.
Ils peuvent participer aux Assembl�es G�n�rales, mais ne disposent pas du droit de vote.
A l’occasion d’un d�placement lors d’une rencontre sportive ou toute autre manifestation, les membres mineurs devront �tre accompagn� de 
leur repr�sentant l�gal ou d’une personne majeure ayant pouvoir du repr�sentant l�gal.
En r�gle g�n�rale, les membres mineurs assistants aux activit�s organis�es par l’association, devront �tre porteurs, s’ils ne sont pas 
accompagn�s de leur repr�sentant l�gal, d’un mandat �crit du repr�sentant l�gal accordant temporairement autorit� � la personne majeure 
accompagnatrice.  

Article 14 – Publicit�

Les Statuts, le R�glement Int�rieur et la Charte du Supporter de SeptimaGones, sont disponibles au si�ge social de l’association, ainsi que sur 
le site Internet de l’association.

Article  15 – Discipline

L’admission d’un membre au sein de l’association, entra�ne de plein droit son adh�sion au pr�sent r�glement int�rieur.

Fait � HEREPIAN, le 08 f�vrier 2009

Patrice JOLY
Pr�sident de SeptimaGones

G�raldine JOLY
Secr�taire de SeptimaGones
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